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ACCUEIL / CONFIRMATION D’INSCRIPTION 
 

Un point d’accueil sera à votre disposition à l’entrée principale de la piste de 
BMX, rue du Loing à Chalette sur Loing. 

 
Il permettra : 

 de recevoir les coureurs ou leur responsable afin de leur procurer 

toutes les informations nécessaires quant au déroulement des 
épreuves, des essais, aux installations de camping, etc. 

 la confirmation des inscriptions, l’attribution des badges pour les 
officiels. 

 
Les enveloppes ne seront remises qu’aux pilotes sur présentation de leur 
licence de l’année en cours (droits d’engagements réglés). 

 
Horaires d’ouverture : 

 Vendredi 17 Juin :  de 18h00 à 22h00 
 Samedi 18 Juin : de 08h00 à 13h00 
 Dimanche 19 Juin : de 08h00 à 10h00 

 
DN : 

Les bracelets permettant l’accès aux zones de compétition (DN1 : 3 bracelets, 
DN2 : 2 bracelets) vous seront distribués au point d’accueil. Ces bracelets 
doivent impérativement être portés avec le badge à l’année DN pour vous 

permettre de circuler dans l’enceinte sportive. 
 

Comités Régionaux : 
1 badge et 1 bracelet permettant l’accès aux zones de compétition sera 
distribué à chaque comité régional. 

 
Officiels, Presse, VIP: 

La remise des bracelets aura lieu tout le week-end à l’accueil sur présentation 
du carton d’invitation. 
 

 

ENGAGEMENTS  

 

Les engagements devront être effectués par les clubs sur Internet à 
partir du site de la F.F.C. suivant la procédure habituelle des 
engagements en ligne. 

 
La clôture des engagements est fixée au jeudi 09 juin à 22h00. 

 
Le désengagement doit être signalé au correspondant régional.  
 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE. 
 

Rappel: Seuls les coureurs figurant sur la LRP 2016 et dont la catégorie fait 
apparaitre la mention « national » sont autorisés à courir. 
Pour les catégories Pupilles, Benjamins et Cruiser, les pilotes doivent faire 

parties de la LRP 2016 et être licenciés dans la zone Interrégionale où se 
déroule l’épreuve. 

 



 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MONTANT DES INSCRIPTIONS 

 

Pour la Coupe de France - Challenge :  
 17 Euros par pilote et par course  

 

Pour la Coupe de France - Championnat : 
 25 Euros par pilote et par course 

 
 

PLAQUES 

 

Chaque BMX devra être équipé, en plus de la plaque frontale, d’une plaque 
d’identification latérale qui sera fournie par la FFC et qui devra être fixée sur le 

cadre. Cette plaque servira pour le contrôle des arrivées à l’aide de la photo-
finish. La plaque comportera également la pastille de couleur utile aux essais. 
Tout coureur dont le vélo sera équipé d’une plaque non conforme se verra 

refuser le départ et cela dès les essais. 
Les numéros collés sur la cadre sont interdits (voir réglementation BMX sur la 

numérotation des plaques latérales). 

  
 

LES CATÉGORIES 

  
Pupille : Garçons / Filles * 

Benjamin : Garçons / Filles * 

Cruiser 13/16 * 

Cruiser 17/29 * 

Cruiser 30/39 * 

Cruiser 40+ * 

Minime Garçons / Filles 

Cadet Garçons / Filles 

Femme 17 ans et plus 

Homme 17/24 

Homme 25/29 

Homme 30 et plus 

Junior 

Elite Dame 

Elite Homme 

* Uniquement pour la course du dimanche matin. Les pilotes de ces catégories doivent 

faire parties de la LRP 2016 et être licenciés dans la zone Interrégionale où se déroule 

l’épreuve. 

 

 

SECTION-PRO 

 
La section-pro sera utilisée par les pilotes des catégories Junior et Elite 
Homme. 
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PROGRAMME PREVISIONNEL* 
* Sous réserve de modifications. Les horaires peuvent être adaptés en fonction du nombre d’engagés dans 

chaque catégorie. 
 

Définition des blocs  

 

BLOC 1 Pupille (F+G), Benjamin (F+G), Cruisers 

BLOC 2 Minime (F+G) 

BLOC 3 Femme 17+, Homme 17/24 

BLOC 4 Homme 25/29, Homme 30+ 

BLOC 5 Cadet (F+G), 

BLOC 6 Junior, Elite Dame, Elite Homme 

 
 

Vendredi 
 
Accueil des pilotes. Piste fermée 

 

 
Samedi 

 

Samedi matin – 09h00 Samedi après-midi 

Essais BLOCS 2, 3 & 4 
3 manches qualificatives 

BLOCS 5 & 6 

3 manches qualificatives 
BLOCS 2, 3 & 4 

1/8, 1/4, 1/2 et finales 
BLOCS 2, 3, 4, 5 & 6 

Essais BLOCS 5 & 6 Cérémonie protocolaire 

 
 
 
Dimanche 

 

Dimanche matin – 08h00 Dimanche après-midi 

Essais BLOC 1 Warm Up BLOCS 5 & 6 

3 manches jusqu’aux finales BLOC 1 
3 manches qualificatives 

BLOCS 5 & 6 

Warm Up BLOCS 2, 3 & 4 
1/8, 1/4, 1/2 et finales 
BLOCS 2, 3, 4, 5 & 6 

3 manches qualificatives 
BLOCS 2, 3 & 4 

Cérémonie protocolaire 
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RÉCOMPENSES 

 
Les trophées seront remis aux trois premiers pilotes de chaque catégorie sur le 
podium lors de la cérémonie protocolaire en présence des personnalités F.F.C. 

Les prix seront réglés aux pilotes à l’issue des compétitions. 

 
Grille de prix pour les catégories de championnat 

 
 

 
ELITE HOMME ELITE DAME JUNIOR 

PLACE 
Prix en Euros 

Par course 

Prix en Euros 

par course 

Prix en Euros 

par course 

1er 800 500 350 

2ème 400 300 175 

3ème 250 200 125 

4ème 175 100 75 

5ème 150 75 60 

6ème 130 60 50 

7ème 110 40 40 

8ème 100 20 30 

5e 1/2  35   

5e 1/2  35   

6e 1/2  35   

6e 1/2  35   

7e 1/2  35   

7e 1/2  35   

8e 1/2  35   

8e 1/2  35   

TOTAL 
2 395 x 2 

= 4 780 euros 

905 x 2  

= 1 810 euros 

1 295 x 2  

= 2 590 euros 

 

 
A partir de 2016, des prix seront remis aux 3 premiers pilotes du classement 

général de la Coupe de France des catégories Championnat. 
 

Grille de prix pour le classement général de la Coupe de France 
(classement sur 10 manches) 

 
 

 
ELITE HOMME ELITE DAME JUNIOR 

PLACE Prix en Euros Prix en Euros Prix en Euros 

1er 1500 1100 800 

2ème 1000 700 400 

3ème 500 400 200 

TOTAL 3 000 euros 2 200 euros 1 400 euros 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 

ACCÈS 
  
La commune de Chalette sur Loing (Loiret 45) est située au nord  de Montargis. 

A proximité, du croisement des autoroutes  : 
A77 (Paris   Nevers)    et   A19 (Sens   Orléans) 

 
Adresse de la piste de BMX :  rue du Loing - 45120 Chalette sur Loing 

 
Coordonnées GPS :   Latitude : 48.022206,  Longitude : 2.729782  

Nord : 48° 1 ’ 19.942  Est : 2° 43 ‘ 47.215 
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PARKING 
Un parking sera réservé pour les officiels, la presse, les VIP. L’accès en sera 

strictement règlementé et réservé aux véhicules munis du badge 
d’accréditation ou aux porteurs d’une invitation. 
Les DN et responsables de comités régionaux pourront stationner un de leurs 

véhicules sur les emplacements réservés aux équipes, leurs autres véhicules 
stationneront sur le parking VIP. 

L’emplacement du parking pour les compétiteurs est situé sur la base de loisirs 
du Lac et sera gratuit. 
 

Le stationnement rue du Gué aux Biches, rue de la Grande Prairie et 
rue du Loing est formellement interdit sous peine d’enlèvement (sauf 

le vendredi soir pour venir retirer les dossiers d’inscription). 
Le stationnement est également interdit sur les deux parkings du 
restaurant du Lac situés rue du Lac. 

 
 

CAMPING 
Une zone pour les camping-cars et caravanes (pas de tentes) sera mise en 

place sur la base de loisirs à proximité de la piste (voir plans). 
Le plan d’accès et les points GPS mentionnés précédemment sont applicables 
au camping (suivre fléchage « Camping ».) 

Un bloc sanitaire avec WC, douches et lavabos sera à votre disposition (fermé 
de 22h00 à 06h00). 

Des emplacements (8m x 5m) numérotés seront attribués par ordre 
d’inscription. Nous ferons notre possible pour satisfaire vos demandes 
particulières (si vous souhaitez vous retrouver entre amis, n’oubliez pas de 

renvoyer les documents de réservation ainsi que les chèques dans la même 
enveloppe). 

L’accueil se fera à l’entrée de la zone réservée au camping aux horaires 
suivants, le vendredi de 14h00 à 23h00 et le samedi matin de 07h00 à 12h00. 
Les arrivées après 23h00 iront en zone tampon (abords du site) jusqu’au  

samedi matin 07h00 (passée cette heure, ils devront obligatoirement rejoindre 
leur emplacement réservé sur le camping). 

Les camping-cars devront être autonomes en électricité et eau mais pourront 
vidanger sur le site. 
Le camping sera surveillé par une société de gardiennage pendant les nuits de 

vendredi et de samedi, de 18h00 à 08h00. 
Le club ne pourra pas être reconnu responsable des vols ou dégradations qui 

pourraient survenir durant le séjour. 
L’espace Camping devra être libéré le dimanche soir à 21h00 au plus tard. 
Merci de respecter la propreté des lieux, de ne faire ni feux ni barbecue et de 

respecter vos voisins. 
 

Possibilité livraison pain et viennoiseries le matin sur réservation : 
Boulangerie Céline et Thierry  -  Tél. 02.38.98.56.08. 

  

Par arrêté municipal, le camping « sauvage » est formellement 
interdit sur toute la commune et l’agglomération notamment sur le 

parking public/compétiteurs. 
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Le prix de l’emplacement sera de 25 € pour toute réservation avant le 
09 juin 2016 (cachet de la poste faisant foi). 

Passé cette date, la réservation sera de 30 €. 
 

BULLETIN DE RESERVATION CAMPING 
Fiche réservation camping BMX : 18 & 19 juin 2016 

 
Nom :        Prénom :      

 
Club :            

 
Comité Régional :           
 

Tél.:      E-mail :       
 

Marque et type du véhicule :         
 
N° Immatriculation :          

 
Arrivée prévue le         vers     h    

 
Je réserve      emplacement(s) =   euros 

□ CAMPING-CAR   □ CARAVANE 
(*) cocher la case correspondante 

 

Règlement par chèque bancaire joint à l’ordre du GUIDON 
CHALETTOIS 

Adresse postale :  
Mr AVEZARD Christian 

60 rue Henri Dunant 

45200 Amilly 

 

Pour toute information consulter le site du Club : 
www.guidonchalettois.fr (onglet Coupe de France) 

Ou envoyer un mail à l’adresse suivante : 

avezardc@wanadoo.fr 
 

Seuls les bulletins accompagnés du règlement seront pris en compte. 
Aucune réservation ne sera prise par mail. 

 

 
PARC VELO 

Il y aura un parc à vélo non gardé à proximité de l’entrée public. A charge  
pour ceux qui le souhaitent d’attacher leur vélo après les barrières délimitant 
cette zone. Le club ne pourra être tenu responsable en cas de détérioration ou 

vol. 
Pour d’évidentes raisons de sécurité et pour le confort de tous, aucun vélo ne 

sera toléré dans l’enceinte de la piste de BMX réservée au public (hors zone 
compétition). 

 

http://www.guidonchalettois.fr/
mailto:avezardc@wanadoo.fr
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SECURITE 
La sécurité du site sera assurée le jour par des agents de sécurité et des 

bénévoles de l’organisation et la nuit par une société de gardiennage. 
Certaines zones ne seront accessibles qu’aux personnes munies de badges ou 
d’accréditations. 

Merci de vous conformer aux instructions des agents de sécurité. 
La baignade située à proximité de la piste de BMX est fermée par arrêté 

municipal et tout contrevenant pourra être verbalisé. 
Le club ne pourra pas être reconnu responsable des vols ou dégradations sur       
l’ensemble du complexe. 

  
SECOURS 

Les secours sont assurés par la FFSS et un médecin urgentiste. 
Les évacuations sanitaires, à la charge des pilotes, seront assurées par les 
secours vers les centres hospitaliers à proximité. 

 
VILLAGE – RESTAURATION 

Des boutiques spécialisées seront présentes pour vos besoins en matériels et 
équipements de compétition. 

Le samedi et le dimanche, vous trouverez sur place une restauration complète 
et des buvettes. Merci de réserver le meilleur accueil à nos bénévoles. 
 

ENTREE GRATUITE 
Pour le confort des spectateurs assis, aucune personne debout ne sera 

autorisée à rester devant la tribune. 
Un espace pour les personnes à mobilité réduite sera réservé devant la 
tribune. 

Aucun vélo ne sera toléré dans l’enceinte de la Piste de BMX réservée 
au public (hors zone compétition). 

 
PHOTOGRAPHES 
Seuls les photographes accrédités auront accès à la piste. Les photos sur la 

piste seront uniquement possibles en possession de la chasuble presse qui 
vous sera remis et dans les zones prévues à cet effet. 

Seront accrédités les titulaires d’une carte de presse et les photographes 
pouvant justifier d’une activité sur un site généraliste reconnu du BMX et 
titulaires d’une licence FFC. 

La carte de presse vous sera demandée pour obtenir votre accréditation. 
Ni les photographes de club ni les photographes « facebook » n’auront accès à 

la piste. 
L’accréditation est à demander par mail à Mr Foucher Patrick : 

foucher-patrick@orange.fr 

 
EMPLACEMENTS DN 

Des emplacements seront mis en place pour les équipes de Divisions 
Nationales. 
Les tentes devront impérativement être équipées de poids de lestage 

ou piquetées au sol. 
 

 
 

 

mailto:foucher-patrick@orange.fr
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ESPACE COMITES, CLUBS, TEAMS et INDIVIDUELS 
Des emplacements de 9x3 (27m²) sont à réserver par les Comités, Clubs, 

Teams ou individuels (tente + 1 accès véhicule).  
L’emplacement est soumis à réservation préalable au tarif de 120€ (gratuit 
pour les Comités Régionaux) par mail adressé à foucher-patrick@orange.fr.  

Pour confirmer la réservation, envoyer le bulletin d’inscription accompagné 
d’un chèque à l’ordre du Guidon Chalettois dans les huit jours suivant le mail. 

Les réservations seront effectives selon l’ordre de réception du paiement dans 
la limite des emplacements disponibles. 
Les tentes devront impérativement être équipées de poids de lestage 

ou piquetées au sol. 
  

EMPLACEMENTS TENTES PILOTES 
TEAMS – COMITE REGIONAUX – CLUBS 

 
Fiche réservation pour les 18 & 19 juin 2016 

(emplacement de 9m x 3m) 
 

Structure :            
 

Responsable :           
 
Nom :        Prénom :      

 
Adresse :            

 
Code postal :    Ville :       
 

Tél.:      E-mail :        

 

Je réserve  emplacement(s) x 120 euros =   euros 
(Emplacement gratuit pour les Comités Régionaux) 

 
Règlement par chèque bancaire joint à l’ordre du GUIDON 

CHALETTOIS 
 

Adresse postale : 
Mr. FOUCHER Patrick 

32 rue George Sand 

45700 Villemandeur 

 

BARNUMS  
Les barnums ou tentes seront interdits autour de la piste.  

Merci de votre compréhension. 
 

mailto:foucher-patrick@orange.fr
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LES HOTELS PARTENAIRES A PRIVILEGIER 
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Renseignements : 

 
Pour d’autres informations merci de contacter : 

 
Président 

Patrick FOUCHER 
Mail : foucher-patrick@orange.fr 

Tel : 06.70.36.44.19. 
 

Cadre Technique 
Jérémy LEVERNE 

Mail : jeremyleverne@gmail.com 

Tel : 06.45.25.50.55. 
 

 

mailto:foucher-patrick@orange.fr
mailto:j.noyant@ffc.fr

